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On présente dans cette partie l'analyse des processus de gestion technique pour la modéli-
sation puis le modèle décisionnel DHIVINE développé pour représenter les actions culturales
des viticulteurs (partie bleue sur la �gure 1.15 présentant le modèle conceptuel).

Figure 1.15 � La partie du modèle conceptuel traitée dans la partie I
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Chapitre 2

Analyse des processus de gestion

technique pour la modélisation

2.1 Introduction

Dans le cadre de notre problématique sur la pollution de l'eau par les pesticides en milieu
viticole, on a adopté une démarche de modélisation des agro-écosystèmes dans l'objectif de
produire un outil d'évaluation des pratiques culturales à l'échelle de bassin versant. L'in�l-
trabilité de la surface du sol et la concentration en matières actives au sol ont été identi�és
comme deux facteurs déterminants des impacts hydrologiques et fortement dépendants spatio-
temporellement des pratiques mises en oeuvre par les agriculteurs, en terme d'entretien du sol
et de protection phytosanitaire. En e�et, à l'échelle d'un bassin versant cultivé, le motif créé
par les parcelles agricoles dé�nit une distribution spatio-temporelle des variables d'état du
système que l'on peut assimiler à une mosaïque dynamique animée par les actions culturales 1

réalisées ponctuellement sur chaque pièce de la mosaïque. Il nous faut donc dé�nir pour les
opérations qui provoquent une modi�cation de la mosaïque où et quand elles sont réalisées
pour chercher à les reproduire dans l'outil d'évaluation des impacts des pratiques.

Le grain spatial de la mosaïque des variables dans l'agro-écosystème est celui de la parcelle
agricole. On va donc s'intéresser à représenter l'itinéraire technique, ou tout du moins, une
partie des opérations qui constitue l'itinéraire technique de chaque parcelle du bassin versant.
On a donc porté l'étude des pratiques au niveau de l'exploitation car c'est bien la conduite
technique de l'exploitation qui conditionne in �ne les itinéraires techniques réalisés sur les
parcelles.

La conduite technique mise en oeuvre dans l'exploitation agricole repose sur des décisions
d'ordre stratégique que réalise le chef d'exploitation, qui concernent des temps longs et dépen-
dent principalement de déterminants socio-économiques et de certaines contraintes liées au
milieu (Aubry et Michel-Dounias, 2006). On précise que l'on considère ce cadre stratégique
�xé et que l'on s'intéresse uniquement aux décisions d'ordre tactique qui conduisent la réali-
sation des opérations techniques sur les parcelles au cours d'un cycle cultural.

Pour représenter la gestion technique d'une exploitation agricole, il est nécessaire de se
situer dans un cadre de formalisation des actes techniques.

1. On notera que le terme action culturale pourra être employé plutôt que le terme d'opération technique
pour mettre en valeur ce qui est fait pour réaliser une intention. En e�et, l'opération est, elle, caractérisée
plutôt par son e�et ou son résultat.
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Encart 2.1. Un modèle conceptuel de gestion technique d'une sole (Aubry, 2007)
Ce modèle conceptuel comporte trois éléments essentiels : des variables décisionnelles (ce sur quoi l'a-

griculteur doit décider), des règles de décisions (comment l'agriculteur aboutit aux valeurs des variables
décisionnelles, incluant des indicateurs) et des unités de gestion (à quels ensembles temporels et spatiaux
l'agriculteur conçoit variables et règles et comment il les applique). Ces éléments du modèle ont été classi�és
et une représentation globale proposée.

� les variables décisionnelles pour la gestion de la sole de blé culturale comportent des variables portant
sur le positionnement temporel des opérations , d'autres portant sur les modalités d'intrants (choix des
variétés, des natures de produits, doses prévues etc.) et en�n sur les modalités d'organisation de chantiers
(la combinaison de la main d'oeuvre et des équipements nécessaires à la réalisation des opérations).

� Y sont associées des règles de décision dont est proposé une classi�cation et une formalisation. Certaines de
ces règles sont de type déclaratif, d'autres de type conditionnel [si (indicateur) alors (action)]. Elles portent
sur le positionnement temporel à travers les règles d'enchaînement entre opérations , de déclenchement
ou de �n d'une opération ou d'arbitrage : ces dernières existent lorsque des intervalles de temps pour des
opérations culturales se recoupent (entre parcelles d'une sole ou entre cultures), on a alors concomitance
de ces opérations, et que les moyens en main d'oeuvre et en matériel ne permettent pas de les mener
toutes simultanément : on a alors une concurrence de travail entre ces opérations. Les règles concernent
aussi des modalités d'opérations, à travers leur constitution et leur attribution aux parcelles de la sole.

Figure 2.1 � Représentation globale de la gestion technique de la sole de blé dans l'exploitation

On constate chez les agriculteurs que les indicateurs auxquels ils recourent dans leurs règles de décision
sont de nature très variée : dates calendaires-repères, évènements liés au peuplement végétal cultivé sur les
parcelles (atteinte d'un stade physiologique, observation d'un état d'infestation), avancée du travail sur une
autre production, par exemple. Les préoccupations liées à l'organisation globale du travail sur une période
(cf ci-dessous) sont des causes très fréquentes de décision sur une culture.

� en�n on identi�e des unités de gestion propres à l'agriculteur : on constate ainsi que l'agriculteur raisonne

rarement parcelle par parcelle, il constitue plutôt des lots de parcelles pour attribuer un positionnement

temporel et/ou une modalité. D'une opération à l'autre, l'allotement peut varier mais les lots sont toujours

constitués sur des critères simples (souvent une proximité géographique, un type de sol, un groupe de

variétés etc.) et, sur l'ensemble du cycle cultural on peut identi�er des lots de culture , rassemblant les

parcelles appartenant aux mêmes lots pour les opérations successives.
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Le modèle conceptuel de représentation des actions techniques des agriculteurs couramment
utilisé par les agronomes est le modèle d'action (Sebillotte et Soler, 1990). Ce modèle intègre les
théories de la gestion de l'entreprise ou de l'intelligence arti�cielle (Papy, 1994 ; Aubry, 2000).
Il se base sur la vision de l'agriculteur en tant qu'entrepreneur qui établit des plans prenant en
compte les aléas et les moyens d'y répondre. Ainsi, le modèle de comportement de l'agriculteur
est caractérisé par des objectifs généraux, un programme prévisionnel avec des états-objectifs
intermédiaires et un corps de règles d'organisation et d'ajustement aux éventualités.

A partir de ce concept de modèle d'action, Aubry (1995) a dé�ni dans le cadre d'études
d'exploitations en grandes cultures une représentation conceptuelle du raisonnement technique
de l'agriculteur qui explicite le plan prévisionnel d'action sous forme de variables décisionnelles
et de règles de décision catégorisées (�gure 2.1 et encart 2.1). Dans la suite, nous utiliserons le
terme de variables et de règles pour l'action plutôt que de variables décisionnelles et de règles
de décision, car elles n'ont pas vocation à décrire le raisonnement ou le processus de décision
lui même mais bien à prédire le résultat c'est à dire les actions.

Quelques autres approches françaises de la représentation des décisions techniques de l'a-
griculteur existent, notamment pour le cas de l'élevage (Bellon et al., 1999, Girard et al., 2001)
mais peu de modèles ont été identi�és à l'échelle internationale (Aubry et Michel-Dounias,
2006). De plus, la représentation conceptuelle d'Aubry ayant démontré son caractère extrapo-
lable à d'autres cultures et notamment à des cultures pérennes (Bellon et al., 2001, Luneau,
2004), c'est l'approche qui a été utilisée comme grille de lecture des pratiques des viticulteurs.

On considère donc que l'on peut dé�nir, via un ensemble de règles et de variables, un plan
d'action du chef d'exploitation à l'échelle du cycle cultural associé à des décisions de mise en
oeuvre à un pas de temps très court (la journée). Pour notre cas d'étude qu'est la viticulture
languedocienne, on utilise donc cette grille de formalisation des pratiques pour rendre compte
de la variabilité des processus de gestion technique du vignoble dans un méso bassin versant
(75 km²). Cette analyse se fait nécessairement au regard de la problématique de la pollution
de l'eau par les pesticides.

Il ne s'agit pas d'établir une typologie de modèles d'action sous-tendant la gestion tech-
nique, mais de caractériser l'organisation anticipée de chacune des opérations culturales im-
pliquée dans la conduite du vignoble et sa variabilité selon les exploitations. Cette caractérisa-
tion doit permettre de construire un cadre de modélisation des processus de gestion technique
du vignobles, qui permette de rendre compte de di�érents choix techniques mis en oeuvre sur
des vignobles di�érents, avec de niveaux de ressources en matériels et main d'oeuvre variés.
Pour ce faire, la caractérisation de la variabilité de la gestion technique vignoble doit donc
s'accompagner d'une caractérisation de la diversité des vignobles, des parcelles de vigne, des
ressources en matériel et en main d'oeuvre.

Pour l'étude, on pose l'hypothèse qu'il faut représenter l'ensemble du cycle cultural qui
constitue l'unité temporelle signi�cative de l'agriculteur. En viticulture, le cycle dure une
année et on considère qu'il s'étend de la �n des vendanges (la récolte se situe généralement à
la �n septembre-début octobre) d'une année à la �n des vendanges de l'année suivante. Cette
hypothèse est liée à l'étalement des di�érentes opérations que l'on souhaite représenter sur
l'ensemble du cycle cultural (les opérations d'entretiens du sol s'étalent de l'automne au début
de l'été).
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2.2 Matériel et Méthodes

La démarche adoptée pour l'étude des pratiques est l'enquête en exploitation agricole. Il est
nécessaire de signaler que les exploitants rencontrés avaient déjà été soumis à une ou plusieurs
enquêtes dans le passé et qu'il existait donc un fond d'informations sur les exploitations et les
conduites techniques des exploitations.

2.2.1 Le plan d'échantillonnage

Cinquante-quatre enquêtes ont été réalisées sur le bassin versant de la Peyne. L'échantil-
lonnage a été réalisé spatialement : 5 transects orientés nord-est/sud-ouest et régulièrement
espacés ont permis de sélectionner des parcelles puis un tirage au sort de ces parcelles a permis
de sélectionner des exploitations à enquêter. Cette sélection par l'espace a été réalisée dans
le cadre d'une étude visant à simuler la distribution spatiale des stratégies d'entretien du sol
(Biarnès et al., 2009) et pour laquelle un échantillon de 65 exploitations a été constitué. Les
54 exploitations enquêtées au cours de ce travail du thèse sont issues de cet échantillon. Neuf
exploitants n'ont pu être rencontrés pour cause de refus ou d'absence de disponibilité.

Ce choix de sélection par l'espace est lié à la question environnementale et au contexte de
la zone d'étude. En e�et, en 2000, selon les données du dernier recensement général agricole,
les petites exploitations (de moins de 5 ha) représentaient 54% du nombre total d'exploitations
mais n'occupaient que 8% du territoire. Une sélection d'un échantillon représentatif, basé sur
les caractéristiques structurelles d'exploitation, notamment la surface en vigne de l'exploita-
tion, aurait donc conduit à une sur-représentation de ces petites exploitations qui ont a priori
un poids plus faible sur les résultats environnementaux à l'échelle du territoire. De plus, cette
sélection spatiale assure une bonne répartition spatiale des exploitations enquêtées sur la zone
et permet de couvrir les di�érentes unités pédologiques ainsi que les di�érentes communes
de la vallée. On fait l'hypothèse qu'elle assure une bonne représentation de la diversité des
stratégies techniques présente dans la Peyne.

Les enquêtes ont été réalisées durant le printemps 2008 (20) et le printemps 2009 (34).
Les enquêtes, de 2h en moyenne, ont été réalisées au domicile de l'exploitant par entretien
semi-directif enregistré avec des questions ouvertes.

2.2.2 Les données récoltées

Une première partie des enquêtes s'est attachée à poser le cadre de l'exploitation. Les in-
formations structurelles récoltées ont porté sur les caractéristiques générales de l'exploitation
(surface, date d'installation, type de valorisation de la production, etc.), le parcellaire : dis-
tribution spatiale et caractéristiques des parcelles (date de plantation, cépage, etc.), la main
d'oeuvre et le matériel : nombre, qualité, compétences. Ces informations déjà récoltées lors de
précédentes enquêtes ont seulement été mises à jour.

Pour compléter la dé�nition de ce qu'était l'objet cultivé, les modalités d'entretien des
parcelles ont ensuite fait l'objet d'un inventaire. En e�et, en viticulture, l'organisation en
rangées o�re des possibilités de mettre en oeuvre di�érents entretiens du sol. Les viticulteurs
ont à leur disposition divers moyens pour entretenir le sol :

� le travail du sol ;
� le désherbage chimique
� l'enherbement
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Figure 2.2 � Combinaison dans l'espace d'en-
tretiens du sol par enherbement et par travail
du sol sur les inter-rangs et par désherbage
chimique sur le rang

Ces di�érents types d'entretien peuvent
se combiner à l'échelle de la parcelle

� dans l'espace : au sein d'une même par-
celle, on peut retrouver jusqu'à trois
types d'entretien : un type pour le rang,
deux pour les inter-rangs dont les entre-
tiens peuvent alterner d'un inter-rang à
l'autre (�gure 2.2) ;

� dans le temps : au cours d'un cycle
cultural, les types d'entretien peuvent
se combiner sur la même surface (par
exemple le viticulteur peut désherber
chimiquement puis travailler le sol ; ou
l'enherbement peut être temporaire, il
peut alors être détruit par désherbage
chimique ou travail du sol).

Dans l'exploitation, un viticulteur peut met-
tre en oeuvre di�érentes combinaisons d'entretien du sol pour di�érents lots de parcelles. Par
exemple, des parcelles à écartement étroit entre rangs pour lesquelles il n'aurait pas de matériel
adapté peuvent être totalement désherbées chimiquement et les parcelles plus larges avoir des
inter-rangs travaillés.

Les modalités d'entretien du sol adoptées par un viticulteur conditionnent ainsi les travaux
qu'il aura à réaliser au cours d'un cycle cultural sur ses di�érentes parcelles. La connaissance
des modalités d'entretien du sol des parcelles en fonction de leur caractéristiques peut ainsi
s'apparenter, en situation de grandes cultures, à la connaissance de l'attribution des cultures
aux parcelles dans le cadre des rotations : on cherche à connaître ce qui va dé�nir le contour
biophysique des parcelles exploitées, quel visage auront les parcelles.

Finalement la majorité du temps de l'entretien a été consacré à la conduite de la culture. Les
informations sur la mise en oeuvre des actions ont été prises pour l'ensemble du cycle cultural.
Le cycle peut être découpé en di�érentes périodes pour le recueil des données. La découpe est
réalisée par rapport aux di�érents travaux qui composent le cycle et au développement végétal
des vignes qui détermine des butées temporelles plus ou moins rigides aux travaux à réaliser
(Jourdan, 1994). La �gure 2.3 présente le calendrier des travaux viticoles.

Dans le cadre des enquêtes trois périodes ont été dé�nies :
� une période automnale qui commence avec le début du cycle (�n des vendanges) jusqu'au
début de la taille ;

� une période hivernale qui commence avec la taille et qui se termine au début des premiers
traitements phytosanitaires (environ �n avril) ;

� une période printanière et estivale qui s'étend du débourrement à la �n du cycle : les
vendanges.

Pour chaque période, on a cherché à appréhender comment le viticulteur plani�ait ses actions.
On a donc utilisé la grille de représentation de la gestion technique d'une sole proposée par
Aubry pour obtenir des données sur :

� la caractérisation des opérations à réaliser (intrants, matériel et main d'oeuvre), les par-
celles concernées (et si nécessaire leur localisation dans la parcelle), leur positionnement
temporel, les indicateurs de déclenchement, et les conditions de faisabilité ;

� la gestion des concurrences éventuelles entre opérations et parcelles (règles de priorité).
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Figure 2.3 � Calendrier des travaux viticoles

On a plus insisté sur la caractérisation des opérations d'entretien du sol et de protection
phytosanitaire qui in�uent directement sur la pollution de l'eau par les pesticides. Les autres
opérations ont été étudiées parce qu'elles sont susceptibles d'être en concurrence avec les
opérations d'intérêt.

2.2.3 Le traitement des enquêtes

Le traitement d'enquêtes visait à :
� catégoriser les parcelles de vigne (en fonction notamment des modes d'entretien du sol
qui permet de distinguer des types de rangs et d'inter-rangs), les ressources en matériel
et en main d'oeuvre disponibles (types de matériel, types de main d'oeuvre, types de
combinaison de matériel et de combinaison de main d'oeuvre) ;

� distinguer parmi les variables et règles d'action représentant la conduite du vignoble,
celles que l'on peut considérer invariantes entre exploitations (soit parce qu'elles le sont
vraiment, soit parce que leur variabilité a�ecte peu in �ne les variables d'états du milieu
à impact hydrologique), de celles dont la variabilité à été jugée importante à prendre en
compte (parce qu'elle in�ue sur l'évolution des variables d'états du milieu) ;

� catégoriser (réduire à quelques modalités) ces dernières.

Le traitement a été réalisé de manière experte en analysant chaque élément de la structure
d'exploitation (parcellaire, main d'oeuvre, matériel) puis chaque type de travaux composant
la conduite du vignoble (travail du sol automnal, fertilisation, protection phytosanitaire, etc.).
A chaque fois, une description a été e�ectuée en présentant la variabilité observée, ce qui
nous a permis de distinguer les variables et règles d'action invariantes des autres. Ensuite,
une catégorisation a été proposée. Elle s'est basée sur l'in�uence des modalités sur l'évolution
des variables d'états du milieu (par exemple, on a distingué des règles de déclenchement de
travaux qui pouvaient amener à réaliser les opérations à deux moments bien distincts).
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2.3 Résultats et discussion

2.3.1 Une grande variabilité de l'objet cultivé

La caractérisation des parcellaires des exploitations et des modalités d'entretien du sol a
montré que l'ensemble des parcelles qui constitue l'objet cultivé d'une exploitation agricole
était très hétérogène pour une exploitation donnée et entre les exploitations.

2.3.1.1 Le parcellaire

Les parcellaires des exploitations enquêtées sont variables en taille. Les surfaces des ex-
ploitations étaient inférieures à 10ha dans 30% des cas ; comprises entre 10 et 20ha dans 24%
des cas ; comprises entre 20 et 40ha dans 28% des cas et supérieures à 40ha dans 18% des cas.

Ils sont également hétérogènes en terme de répartition spatiale avec une parcellisation
généralement importante comme le montre la �gure 2.4. Sur les graphiques, l'origine représente
le centre d'exploitation qui dans notre zone d'étude est très majoritairement situé dans une
commune. Les parcelles sont représentées par des ronds dont la surface est proportionnelle à
la surface de la parcelle. Les axes sont gradués selon les coordonnées géographiques.

Figure 2.4 � Représentation de la répartition spatiale
de parcellaires d'exploitations enquêtées

L'origine du graphe représente le centre d'exploitation et les

ronds les parcelles de l'exploitation. Leur surface est

proportionnelle à celle de la parcelle représentée..

Suite aux campagnes de réencé-
pagement pour améliorer la qua-
lité des vins produits dans la ré-
gion, la gamme des cépages des ex-
ploitations s'est développée et on
trouve généralement un grand nom-
bre de cépages di�érents dans une
même exploitation. Mais pour au-
tant la gamme n'est pas homogène
entre les exploitations, par exem-
ple près de 28% des exploitations
ne cultivent que des cépages rouges,
17% ne cultivent pas de cépages dits
� traditionnels � de la région, etc.

Les parcellaires des exploita-
tions sont donc majoritairement
dispersés et ils sont variables entre
exploitation. Pour une exploitation
donné, le parcellaire est souvent
très hétérogène en terme de cépages
mais également sur d'autres carac-
téristiques comme l'écartement en-
tre rangs ou le système de taille.
L'homogénéisation de la conduite
est donc rendue di�cile.
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2.3.1.2 La distribution des modalités d'entretien du sol sur les parcelles

Cinq grands types de stratégie d'entretien du sol ont été dé�nies à l'échelle de l'exploitation.
Ces stratégies sont basées sur la modalité dominante d'entretien des inter-rangs. En e�et, la
très grande majorité des viticulteurs enquêtés entretiennent le rang par désherbage chimique.
Les cinq stratégies sont :

� une stratégie basée sur le travail du sol ;
� une stratégie basée sur une combinaison dans l'espace de travail du sol et de désherbage
chimique ;

� une stratégie basée sur une combinaison dans le temps de travail du sol et de désherbage
chimique éventuellement associée à une combinaison dans l'espace avec de l'enherbement
permanent ;

� une stratégie basée sur le désherbage chimique ;
� une stratégie basée sur une combinaison dans l'espace de l'enherbement et du travail du
sol.

Figure 2.5 � Distribution des modalités d'entretien du sol de 20 exploitations (une exploita-
tion par ligne) suivant di�érents lots de parcelles
DC : Désherbage chimique ; R : Rang ; IR : Inter-rang ; ETM=ENM : Enherbement Naturel Maîtrisé ; VDP :

Vin de Pays ; AOC : Appellation d'Origine Contrôlée. Les distances indiquent que le lot de parcelles est dé�ni

par l'écartement entre rangs.

La stratégie globale permet de dé�nir les modalités d'entretien du sol pour les parcelles aux
caractéristiques les plus répandues dans l'exploitation. Elle introduit ensuite des variations en
fonction des contraintes parcellaires qu'ont les viticulteurs, par exemple, pour les parcelles à
écartements entre rangs étroits dans lesquels les outils de travail de sol ne rentreraient pas.
Des nouveaux choix d'entretien du sol sont alors réalisés pour ces parcelles � à problèmes �.
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On illustre avec la �gure 2.5 les distributions intra-exploitation observées pour quatre des cinq
stratégies présentées (numérotées de 1 à 4) pour les 20 viticulteurs enquêtés lors de la première
phase. Les cercles rouges indiquent les parcelles aux caractéristiques les plus répandues dans
l'exploitation et qui sont donc entretenues de la façon indiquée par l'intitulé de la stratégie.
On voit que pour la stratégie basée sur le travail du sol des inter-rangs (1) une partie des
exploitations entretient toutes les parcelles de manière identique alors que d'autres exploita-
tions mettent en oeuvre du désherbage chimique pour les parcelles caillouteuses ou étroites.
Une autre variabilité de mise en oeuvre de la stratégie est illustrée par les exploitations dont
la stratégie est basée sur une combinaison dans l'espace de l'enherbement et du travail du sol
(5). Elles peuvent mettre en oeuvre des variantes en fonction des largeurs des inter-rangs (par
exemple, l'enherbement est temporaire dans les parcelles étroites).

On analyse les variations introduites dans les modalités d'entretien du sol plutôt en terme
de contraintes physiques que d'objectifs de production. En e�et, les productions au sein des
exploitations enquêtées sont plutôt homogènes et les viticulteurs mettent rarement en avant
cette explication pour justi�er les di�érentes modalités attribuées aux parcelles.

En conclusion, l'organisation en rangées des parcelles concourre à une hétérogénéité intra-
parcellaire forte des modalités d'entretien du sol et donc des travaux à réaliser. De plus, la
diversité des parcelles d'une exploitation augmente l'hétérogénéité du fait de la dé�nition de
lots de parcelles redevables de modalités di�érentes d'entretien du sol.

2.3.2 Des niveaux de ressources variables

2.3.2.1 La main d'oeuvre

Les exploitants peuvent avoir di�érents statuts : agriculteur à temps plein, pluriactif ou
retraité.

Chaque type de main d'÷uvre peut être ensuite à temps plein ou à temps partiel. Le travail
en temps partiel peut correspondre à un travail partiel à l'échelle de la semaine ou à un temps
partiel à l'échelle annuel, c'est à dire que la personne ne travaille qu'une partie de l'année.

Pour les exploitants, un travail à temps partiel correspond soit à une situation de pluri-
activité de l'exploitant soit à la réalisation d'autres activités que la viticulture au sein de
l'exploitation sur des temps conséquents : vini�cation, gestion, autres culture, etc. Pour la
main d'÷uvre employée (issue de groupement d'employeurs) cela correspond à un travail de
type temps plein mais sur une partie seulement de l'année. Pour les autres types de main d'÷u-
vre employée et la main d'÷uvre familiale cela correspond à un soutien pour une ou plusieurs
activités bien dé�nies et le plus souvent manuelles (ex : taille, relevage). Il est à noter que les
exploitants peuvent ne pas être comptés dans la main d'÷uvre e�ective de l'exploitation si
leurs autres activités ne leur permettent que très rarement de participer aux travaux viticoles.

Compte tenu des di�cultés économiques auxquelles font face les viticulteurs de la zone,
la plupart cherchent à réduire les coûts de main d'÷uvre très importants. Par conséquent, on
trouve beaucoup de main d'÷uvre à temps partiel qu'elle soit familiale ou employée et elle peut
réaliser des travaux très di�érents d'une exploitation à l'autre en fonction de ses compétences.
Par exemple l'épouse ou la mère d'un viticulteur aide plutôt aux travaux manuels alors que
le père d'un viticulteur peut aussi aider à la réalisation des travaux du sol, de la même façon
un employé à temps partiel peut réaliser tous les travaux ou être limité aux travaux manuels.
Cette situation crée un grand nombre de combinaisons possibles de main d'÷uvre dans les
exploitations.
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2.3.2.2 Le matériel

Le matériel d'une exploitation viticole peut être divisé en plusieurs catégories :
� le matériel de traction,
� le matériel de pulvérisation,
� le matériel de travail du sol,
� le matériel de broyage (sarments, herbe),
� le matériel tracté autre (épandeur d'engrais, écimeuse,...).

On a cherché à caractériser les di�érentes compositions en matériel qui existaient pour ces
catégories. Il s'avère que les compositions possibles sont très nombreuses et que la quantité
d'un matériel donné dépasse souvent la quantité de main d'oeuvre qui peut l'employer. Pour
le matériel de traction par exemple, bien que 37% des exploitations n'ait qu'un tractoriste
(conducteur), on trouve 81% des exploitations qui ont 2 tracteurs ou plus avec des caractéris-
tiques de puissance, de largeurs et donc de fonctions variées. Il en est de même pour les outils
de travail du sol : 91% des viticulteurs ont au moins deux outils.

On a pu constater que les matériels les moins présents en propre dans les exploitations sont
les matériels de broyage et les matériels tractés utilisés soit pour des opérations ponctuelles
dans le temps (épandeur d'engrais), soit pour permettre la mécanisation d'opérations pouvant
être réalisées manuellement (andaineur de sarments, tailleuse, épampreuse,...). Pour autant,
les CUMA sont peu développées dans la zone.

En conséquence, les matériels de traction, de pulvérisation et de travail du sol ne sont
généralement pas limitants dans les exploitations. Leur diversité est liée aux diversités de fonc-
tions pour lesquelles ils sont employés mais répond également à la variabilité intra-exploitation
importante des caractéristiques des parcelles. Les contraintes imposées par le matériel se situent
donc sur la nécessaire multiplication de leur nombre pour répondre à di�érentes contraintes
parcellaires et donc sur l'organisation du travail qui doit en découler pour éviter les aller-retour
entre les parcelles et le centre d'exploitation.

De plus, malgré la multiplication du matériel, toutes les parcelles ne sont pas mécanisables.
D'ailleurs, les parcellaires morcelés et présentant des parcelles de surface moyenne faible, n'ont
pas poussé les viticulteurs a investir dans du matériel dans le but de mécaniser les opérations
manuelles. On observe donc encore dans la zone d'étude une grande part de travaux réalisés
manuellement.

2.3.3 Des modalités de conduites techniques hétérogènes

Pour présenter les résultats obtenus sur l'analyse des conduites techniques, on présente
deux cas illustratifs de la formalisation réalisée :

� un exemple de l'analyse réalisée pour chacun des travaux du cycle cultural ;
� un exemple de l'analyse de l'organisation du travail.

On indique ainsi comment la connaissance sur les plans d'action a été constituée et caté-
gorisée pour la modélisation.
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2.3.3.1 Sur les di�érents travaux du cycle cultural

Exemple d'une analyse de conduite technique d'une opération : le travail du sol
d'automne (extrait de l'annexe A)

Quarante viticulteurs sur cinquante-quatre e�ectuent ou peuvent e�ectuer un tra-
vail du sol à l'automne. Parmi eux, 34 le réalisent systématiquement et 6 de manière
facultative pour des cas particuliers (herbe, ornières,. . . ).

Parmi ceux qui travaillent le sol à l'automne :

- 4 réalisent 2 à 3 passages : un premier pour décompacter à la sous-soleuse puis
un second (voire un troisième) pour aplanir et/ou enfouir l'engrais, parmi eux, 3
fertilisent à l'automne ;

- 18 réalisent un seul travail du sol au cadre avec un déclenchement immédiatement

après vendanges ou quelques jours après la �n des vendanges, parmi eux 6 peuvent
fertiliser à l'automne ;

- 2 réalisent un seul travail du sol avec un outil à dent après application de cuivre

(ils ne fertilisent pas à l'automne) ;

- 4 réalisent un seul travail du sol au cadre après fertilisation ;

- 6 réalisent un seul travail du sol au cadre en période automnale mais pas directe-

ment après vendanges (cas de travail de cave par exemple,. . . ), parmi eux, 1 seul
fertilise

- 6 réalisent de manière facultative un travail du sol au cadre sur des parcelles en cas
de présence d'herbe, d'ornières. Les parcelles concernées peuvent être uniquement
les plantiers ou les parcelles AOC ou toutes les parcelles de l'exploitation mais il
ne travailleront jamais l'ensemble de l'exploitation à cette période. Parmi eux, 3
réalisent la fertilisation à l'automne.

La règle de �n de la période de travail du sol varie et ne semble dépendre ni de la
règle de déclenchement, ni de la réalisation de la fertilisation. Les di�érentes règles
de �n sont : arrêt dès que la taille commence sur l'exploitation, arrêt pour une
parcelle quand la taille ou la prétaille débute sur la parcelle, arrêt �n novembre,
arrêt �n décembre, pas de règle de �n (le travail du sol se poursuit tant qu'il n'est
pas terminé).

De manière générale, les travaux du sol concernent tous les inter-rangs entretenus

par travail du sol ou combinaison dans le temps de travail du sol et de désherbage

chimique. 5 viticulteurs travaillent 1 inter-rang sur 2 pour garder un inter-rang
portant pour la taille (et notamment le prétaillage). Quand ils fertilisent (2) le
travail du sol concerne alors les inter-rangs fertilisés. 1 viticulteur ne travaille qu'1
inter-rang sur 2 pour laisser un enherbement hivernal se développer sur les autres
inter-rangs.

Seuls 2 viticulteurs n'e�ectuent pas ce travail du sol sur l'ensemble de l'exploitation :
1 ne l'e�ectue que dans les parcelles vendangées à la machine et 1 uniquement dans
les plantiers (jeunes vignes) et les terres rouges.

Les parcelles prioritaires pour le travail du sol varient en fonction des viticulteurs

mais ne semblent dépendre ni des travaux réalisés, ni des règles de décisions. Parmi
les 34 qui réalisent systématiquement un travail du sol, 29 ont fourni une règle de
priorités : pas de priorité (11), priorité aux terres séchantes (10), priorité aux
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parcelles compactées (3), priorité aux terres séchantes et aux parcelles compactées
(2), priorité aux parcelles peu portantes (2), priorité aux parcelles avec le plus
d'herbe (1). Il est à noter que parmi les 11 qui n'ont pas de règle de priorité, 7
ont moins de 12ha en vignes, 2 peuvent travailler à 2 tracteurs en parallèle et 1
a une grande majorité de parcelles en terres séchantes. Pour ce dernier, une règle
de priorité sur les parcelles séchantes (règle la plus courante) n'est donc pas très
pertinente et pour les autres, on peut éventuellement supposer qu'ils ont le temps
ou les moyens de faire ce travail du sol tous les ans.

Discussion du cas illustratif Cette description de la conduite technique du travail du sol
de l'automne, qui utilise comme grille de lecture des pratiques le modèle d'action (Aubry,
1995), nous permet de comprendre comment est gérée cette opération de travail du sol en
fonction des exploitations.

On constate tout d'abord, qu'elle n'a pas lieu dans toutes les exploitations. Parmi les
viticulteurs qui la réalisent le nombre d'interventions peut varier de 1 à 3 : il peut y avoir
répétition de l'opération. Ensuite, certains viticulteurs la réalisent sur l'ensemble des parcelles
alors que d'autres sélectionnent les parcelles qui en seront redevables. Il peut même y avoir un
niveau de détermination spatiale intra-parcellaire du lieu de réalisation de l'opération.

On observe que l'opération n'est pas commencée au même moment à l'échelle de l'ex-
ploitation : il peut y avoir une liaison avec la �n de réalisation de l'opération de fertilisation
ou celles de vendanges. Et on observe également qu'elle peut se terminer à des moments dif-
férents. D'ailleurs, on comprend que l'opération peut se terminer à l'échelle de l'exploitation
alors qu'elle n'a pas été réalisée sur toutes les parcelles.

Finalement, les viticulteurs peuvent exprimer des règles de priorités entre les parcelles. On
constate que ces règles ne sont pas exprimées dans certains cas et notamment des cas de faibles
contraintes sur les ressources. La butée temporelle pour le travail du sol a dans ce cas moins
de probabilité d'être atteinte avant que toutes les parcelles n'aient été travaillées.

Dans le cas du travail du sol d'automne, la formalisation du discours des viticulteurs nous
a permis de faire l'inventaire de l'ensemble des éléments qui concourraient à l'action : les
règles de déclenchement et de �n des travaux, des règles d'arbitrage entre parcelles, etc. On
a également pu constater la variabilité des choix de conduite entre exploitations. Ils nous a
donc fallu dé�nir, dans le cadre d'une modélisation de cette opération, quelle variabilité il
nous semblait importante que l'on puisse exprimer et donc identi�er quelle variabilité pouvait
in�uer sur les impacts hydrologiques soit en modi�ant les modalités des opérations, soit en
modi�ant leur répartition spatio-temporelle. Pour ce cas du travail du sol, deux variabilités
ont été retenues : la règle de déclenchement de l'opération à l'échelle de l'exploitation ; la règle
de �n de l'opération à l'échelle de l'exploitation. Ces choix ont ainsi été e�ectués selon le degré
d'impact a priori de cette variabilité sur le résultat d'une modélisation et sur la possibilité de
prendre en compte la variabilité dans le modèle (par exemple, il nous a semblé très compliqué
de dé�nir quelles pouvaient être les parcelles compactées pour faire jouer di�érentes règles de
priorités).

La variabilité retenue pour la modélisation L'ensemble de la formalisation des connais-
sances est regroupé dans l'annexe A. On présente ici (tableaux 2.1 et 2.2) uniquement les 36
variables et règles pour l'action qui ont été identi�ées comme hétérogènes d'une exploitation
à l'autre et dont la variabilité nous a semblé importante à prendre en compte pour la modé-
lisation soit parce qu'elles modi�aient la répartition spatio-temporelle des actions d'entretien
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du sol et d'application de pesticides, soit parce qu'elles en modi�aient les caractéristiques. En
conséquence, ce sont ces variables et règles qui ont été en partie paramétrées dans le modèle
décisionnel développé pour représenter diverses conduites techniques d'exploitation (certaines
ne le sont pas encore pour des questions de manque de temps).

Les règles et variables identi�ées concernent très majoritairement les actions d'entretien
du sol ou d'application de pesticides (27) mais une partie concerne d'autres travaux. En e�et,
parmi les règles et variables pour l'action concernant les actions d'entretien du sol ou d'appli-
cation de pesticides, près de la moitié porte sur des règles de déclenchement (12), or ces règles
de déclenchement peuvent prendre la forme de règles d'enchaînement entre deux travaux et
par conséquent, nécessiter la représentation d'autres travaux, comme on a pu le voir pour le
travail du sol automnal et la fertilisation.

On peut remarquer que la moitié des règles et variables identi�ées permettent de dé�nir
la conduite technique de la protection phytosanitaire (tableau 2.2). Ceci est lié :

� aux répétitions des traitements au cours de la phase végétative de la vigne : les règles et
variables pour l'action doivent dé�nir comment est géré chacun des traitements réalisés ;

� aux possibilités nombreuses de modalités de réalisation (pulvérisateur, fréquence de pas-
sage dans les inter-rangs) qui in�uent sur la concentration en matières actives au sol et
qui doivent donc être prises en compte ;

� à la variabilité de constitution des lots de parcelles pour la protection phytosanitaire entre
les exploitations (dans le cas de l'entretien du sol, ces lots de parcelles sont fortement
dépendants des modalités d'entretien du sol mises en oeuvre dans l'exploitation, voir
2.3.1.2).

Parmi les règles et variables identi�ées comme hétérogènes, on constate qu'il n'y a pas de
règles de faisabilité. De manière générale, lors des enquêtes, les viticulteurs ont peu abordé les
règles de faisabilité des travaux et les questions posées nous ont amené des réponses homogènes
avec une variabilité di�cile à identi�er. Par exemple, pour le travail du sol automnal, tous les
viticulteurs ont une règle unique qui est : � le sol doit être travaillable �. On verra au chapitre
8 que si la règle est commune, son interprétation par les viticulteurs peut di�érer. Concernant
les règles de faisabilité, ce sont donc généralement des règles communes qui ont été adoptées
selon nos connaissances et nos interprétations.

La validation de l'hypothèse sur la représentation du cycle cultural La formalisa-
tion des conduites techniques des di�érents travaux réalisés au cours du cycle a montré qu'il
existait beaucoup de liaisons entre les travaux qui s'exprimaient sous la forme de règles de
déclenchement du type � �nir de broyer les sarments avant de travailler le sol � ou comme
pour le cas illustratif � �nir de fertiliser avant de travailler le sol �. Ces liaisons dé�nissent
alors des séquences de travaux qu'il nous faut représenter si une opération d'entretien du sol
ou de protection phytosanitaire s'en trouve dépendante. Comme les opérations d'entretien du
sol sont fortement impliquées dans de telles séquences, cela valide la nécessité de travailler sur
l'ensemble du cycle cultural.
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2.3.3.2 Sur l'organisation du travail

Comme Jourdan (1994) l'a indiqué, le vigneron mobilise des savoirs acquis, expérimentés,
pour synchroniser ses actions. Il plani�e ses travaux les uns par rapport aux autres, a�n de
stabiliser une organisation d'un ensemble de travaux lui permettant d'atteindre les objectifs
culturaux qu'il se �xe. Le vigneron hiérarchise di�érents travaux pour un intervalle de temps
donné. Il établit des priorités pour le choix de ceux à réaliser. Les travaux dépendent ainsi
les uns des autres. Les priorités sont fonction des butées temporelles qu'attribue le vigneron
à chacun de ses travaux. Par exemple, pour la période � hiver - début de printemps �, la
réalisation des travaux de printemps est dépendante de la �n de la taille qui doit être terminée
avant le débourrement.

Ainsi chaque viticulteur applique une organisation du travail en fonction des périodes du
cycle cultural. On illustre ci-dessous un exemple d'analyse de l'organisation du travail pour la
période automnale.

Exemple de l'organisation du travail à la période d'automne (extrait de l'annexe
A)

Concernant les priorités entre travaux, elles semblent identiques chez tous les vitic-
ulteurs : la fertilisation est prioritaire sur l'installation des piquets et des �ls (pour
le palissage, dans les parcelles récemment plantées) qui est prioritaire sur le travail
du sol. Cela semble logique compte-tenu du fait que la fertilisation et l'installation
des piquets sont des chantiers qui requièrent souvent soit du matériel en prêt ou
en copropriété, soit de la main d'÷uvre extérieure, les viticulteurs peuvent donc
di�cilement reporter ces travaux quand les intrants, le matériel et la main d'÷uvre
sont disponibles. Concernant la répartition de la main d'÷uvre et du matériel, 2
viticulteurs font le travail du sol et la fertilisation en parallèle (à la parcelle, la
fertilisation est réalisée d'abord dans la mesure du possible), tous les autres vitic-
ulteurs, même s'ils ont le matériel et la main d'÷uvre pour réaliser des travaux en
parallèle ne font qu'une opération à la fois en y attribuant toute la main d'÷uvre
disponible.

Discussion du cas illustratif On peut voir que les viticulteurs mettent en oeuvre des
règles d'arbitrage entre les di�érents travaux à réaliser et que ces règles s'appuient sur les
contraintes de ressources. Par ailleurs, on constate que l'allocation des ressources peut varier
d'une exploitation à l'autre en regard des priorités, des objectifs de travail et des ressources.
Par exemple, les viticulteurs qui choisissent de positionner leurs ressources sur l'opération la
plus prioritaire et de faire les opérations les une après les autres s'assurent la réalisation de
l'opération la plus importante. Ceux qui mettent en oeuvre plusieurs opérations simultanément
identi�ent les mêmes priorités mais adoptent une organisation di�érente qui semble tout autant
répondre à leur règle d'arbitrage en terme de résultats car leurs contraintes sur les ressources
et le parcellaire sont di�érentes.
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2.4 Conclusion

2.4.1 Un nombre limité d'opérations qui modi�e l'in�ltrabilité et la con-
centration en pesticides mais un grand nombre d'actions à modéliser

Les opérations qui ont un e�et sur les variables de pression sont peu nombreuses et sont ma-
joritairement des actions d'entretien du sol ou de protection phytosanitaire 2. On a pu constater
que les actions liées à l'application de pesticides, globalement, étaient réalisées de manière as-
sez indépendante : elles dépendent peu de règles d'enchaînement et sont fortement prioritaires
en ce qui concerne l'allocation des ressources. Leurs caractéristiques et leur répartition spatio-
temporelle pourraient être décrites avec un nombre limité de processus agro-techniques comme
dans le cas du modèle SACADEAU (Salmon-Monvolia et al., 2011). A l'opposé, les actions de
travail du sol sont soumises à des règles d'enchaînement car devant être réalisées après d'autres
opérations (e.g. pour enfouir l'engrais ou les sarments) et elles ont des priorités faibles de réali-
sation qui les font passer dans les dernières opérations pour l'allocation des ressource. En e�et,
elles sont toujours considérées comme reportables. De plus, les actions de travail du sol, en
fonction des stratégies, sont répétées plusieurs fois au cours d'un cycle cultural. Cette situation
conduit à devoir prendre en compte la représentation d'un grand nombre d'opérations du cycle
cultural.

La nécessité de représenter la variabilité spatio-temporelle de l'in�ltrabilité de la surface du
sol pour évaluer les impacts hydrologiques des pratiques dans l'agro-écosystème étudié accroît
ainsi la nécessité d'intégration des processus agro-techniques. Par conséquent l'organisation
spatiale intra-parcellaire des cultures en rangées qui laisse au sol un rôle à jouer signi�catif
dans les processus hydrologiques impose donc une représentation élargie de ces processus.

2.4.2 Des conduites techniques variées sur des parcellaires hétérogènes avec
de fortes contraintes sur les ressources

La second point mis en avant par l'étude des processus techniques est la grande variabilité
de mise en oeuvre des processus de gestion technique. La conceptualisation de l'action proposée
par Aubry (1995) s'adapte bien au système de culture étudié et permet de dé�nir un cadre
commun pour les processus sous dépendance d'un ensemble de variables et de règles pour
l'action. Cependant, on a pu observé que les modalités des variables et règles nécessaires à
prendre en compte dans le cadre de notre problématique variaient fortement d'une exploitation
à l'autre et particulièrement en ce qui concerne les règles de déclenchement des opérations. En
cherchant à mettre en cohérence leurs pratiques avec leurs contraintes et leurs objectifs, les
viticulteurs ne dé�nissent pas tous les mêmes butées temporelles pour les di�érents travaux.
En e�et, ils n'ont pas tous les mêmes contraintes sur les ressources, leurs parcelles sont souvent
hétérogènes sur leur caractéristiques et leurs modalités d'entretien du sol. Par conséquent, ils
doivent adapter leur organisation des travaux et donc leurs pratiques pour parvenir à leurs
objectifs.

De plus, les systèmes de culture étudiés, bien qu'en monoculture, o�rent une �exibilité
importante pour les choix tactiques. En e�et, du fait de la partition spatiale des vignes, il
existe une certaine déconnection entre les opérations à mettre en oeuvre sur les di�érents
� composantes-lieux � de la parcelle : la plante, le rang, l'inter-rang. La multiplicité des lieux
des actions dans une parcelle o�re une plus grande possibilité d'enchaînement des actions, ce

2. Une opération d'application d'herbicide pour détruire des bourgeons surnuméraires des vignes (l'épam-
prage) fait partie des opérations qui modi�e la concentration en matières actives au sol.
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qui peut expliquer la variabilité particulière des règles de déclenchement des opérations.

En conclusion, la représentation des caractéristiques des actions à portée hydrologique et
leur répartition spatio-temporelle nécessite la prise en compte de la majorité des opérations
du cycle cultural dans un modèle qui o�re une structure explicite pour tester les variabilités
des processus de gestion technique en fonction de di�érentes contraintes sur les ressources et
le parcellaire.
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